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ANNEXE XLII RESSOURCES AUX ÉLÈVES À RISQUE ET AUX ÉLÈVES 
HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ D’ADAPTATION OU 
D’APPRENTISSAGE 

Section 1 Ressources 

Partie I 

A) Le Ministère fournira à chaque commission pour chacune des années scolaires 2015-2016 
à 2019-2020, les renseignements sur les ressources budgétaires suivantes : 

- les ressources budgétaires allouées pour les élèves en difficulté additionnelles à 
celles qu’elle obtient pour les élèves réguliers, et ce, pour les activités éducatives; 

- les ressources budgétaires allouées pour les élèves handicapés additionnelles à 
celles qu’elle obtient pour les élèves réguliers, et ce, pour les activités éducatives; 

- les ressources additionnelles accordées par le gouvernement dans le cadre des 
négociations afin d’améliorer les services aux élèves en difficulté, conformément à la 
partie II de la présente annexe. 

B) La commission fournira à la partie syndicale les renseignements sur les sommes affectées 
aux élèves à risque et aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage en précisant les ressources additionnelles allouées en sus des sommes 
obtenues du Ministère dans les 2 premiers tirets du point A). Ces renseignements 
contiendront, notamment : 

- le nombre de ressources spécialisées; 

- le nombre de classes spécialisées; 

- le nombre de classes en cheminement particulier. 

Partie II RESSOURCES POUR LES ÉLÈVES À RISQUE ET LES ÉLÈVES HANDICAPÉS 
OU EN DIFFICULTÉ D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE 

1. Enseignantes ou enseignants orthopédagogues (en soutien à l’apprentissage) 

Le Comité patronal s’engage, pour la durée de l’entente, à ce que chaque commission maintienne 
le même niveau de ressources en orthopédagogie que celui apparaissant à l’annexe de la lettre 
d’entente intervenue entre le Comité patronal et la FAE signée le 3 juillet 2009. 
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2. Enseignantes et enseignants-ressources 

2.1 Pour la durée de l’entente, 600 postes1 d’enseignantes ou d’enseignants-ressources au 
secondaire sont répartis entre les commissions suivant les paramètres établis par le 
Ministère. 

2.2 La commission embauche le nombre d’enseignantes ou d’enseignants-ressources qui lui 
est alloué par le Ministère. 

3. Condition particulière 

3.1 Advenant, pour une commission, l’impossibilité de combler la totalité des postes prévus 
pour une année donnée, le solde à combler est reporté à l’année suivante. 

                                                
1  Les postes sont répartis par le Ministère entre les commissions scolaires francophones et 

anglophones ainsi que la commission scolaire du Littoral. 


